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• I I S l f i E 
DU 

MARÉCHAL DE MAC MAHON 
Messieurs, 

L'heure v-si veuue où voua allez abor
der lu discuaaioa de s lois constitution
nel les . Le» travaux de la Cuuiuiss on 
sont p o is . L'opinion comprendrait dif
ficilement un nouveau retard. 

Désireux de voir p* ooiptemeut donner 
au pouvoir que j'exerce en vertu de la 
loi du 20 novembre ce complément né 
cessai™, j * charge mon gouvernement 
de vous demander pour uue d e vos pro* 
chaîne*) séances ta mise à l'ordre d u jour 
de la loi sur la seconde Chambre. 

C'est là l'institution que paraissent le 
plue impérieusement reclamer les inté-
l è t s conservateurs dont vous m'avez 
confié et dont je ne déserterai jamais ta 
défense. 

Les rapports sont aujourd'hui faciles 
entre l 'Assemblée et le pouvoir émanent 
d'elle. Il en serait peut-être autrement 
le jour c ù , ayant fixé te terme de votre 
mandat, vous l irez place à une Assem
blée nouvel.e.Dea confins peuvent naître 
alors. Pour les terminer, l'intervention 
d'une ateoude Chambre, offrant par sa 
composition de sol ides garanties , est 
indéstpensable. La nécessité n'en serait 
pas moins grande quand même, pour 
trancher ces coi ilits, vous croiriez utile, 
comme mon gouvernement le demande , 
d'armer le pouvoir exécutif du droit de 
recourir au jugement du pays par la 
dissolution. L'usage- d e c e droit extrême 
serait péffitèux, et j'hésiterais a l'exer
cer s i , dans une circonstance si critique, 
mon pouvoir ne se sentait appuyé par 
le concours d'une Assemblée modéra
trice. 

J'ai l a satisfaction de penser sur ce 
point q>ie je su i s d'accord avec la majo
rité de l 'Assemblée. Si dans le cours de 
la délibération mon gouvernement pré
sente quelques modifications au projet 
de la commiss ion,ce sera pour en reudre 
l'adoption plus facile. 

Un autre point plus controversé ne 
doit pas être moins prompt«mentd<^cidé; 
c'est celui touchant à la transmission du 
pouvoir quadd j'aurai cessé de l'exer
cer. 

Ici, m o i intervention doit aveir un 
Caractère plus réservé, puisque ma res • 
ponsabilito personnelle ne peut en au
cun ca* ê*re engagée . 

Je n'hésite pas à' dire que , dans ma 
pensée , cette tra*ia»*»isoioo à l'éehëanoa 
du 20 novembre 1880 devrait être réglée 
de manière à laisser aux Assemblées 
l'< xercico de la liberté pleine et ent.ére 
de de.ci miner la forme du gouverne* 

1 ment de la France . C'est à cette oondi * 
tion que , ici , le concours do tous lés par* 
lis modérés peut rester assuré à l'œu
vre de réparation nationale que j e su i s 
chargé dé poursuivre . 

J'attache 'moins d'importance, et je 
crois que !e pays pense comme moi, a 
la question de savoir ce qui devrait être 
fait s i , par une volonté de la providence, 
la vie m'était retirée avant l'expiration de 
mon mandat . La souveraineté nationale 
ne périt pas. S i s représentants pourront 
toujours faire connaître sa volonté . 

Oa a exprimé le dés ir que dans cette 
éventualité rien ne fût changé jusqu'en 
1880 au cours actuel de s choses . Vous 
jugerez s'il n'y aurait pas lieu de corn-
pleier par celte disposition les garanties 
de stabilité promises par la loi du 20 
novembre. C'est un point à débattre et 
à régler entre vous dans un grand e s 
prit de conciliation. L i France ne com
prendra i pas qu'un différent, reposant 
sur uae hypothèse, viut troubler le bien 
présent et eert in qu'il attend de votre 
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Telles sont les vues suggérées par 
l'étude que j'ai faite, pendant l'année qui 
vient de s'écouler, des véritables besoins 
'du pays . Les entretiens que j'ai pu avoir 
avec de nombreux membres de l'Assem
blée me font espérer qu'une majorité 
pourra les sanctionner. C'est mon vos a 
le plus ch r, celui que d a n s l'intérêt 
même de l 'Assemblée je v o u s conjure de 
réaliser. Lss anxiétés de la France, l e s 
périls qui l'assiègent v o u s indiquent 
votre devoir. Pour moi, je crois avoir 
rempli le mien tout entier, et , quelle que 
soit l ' issue de ces" débats , j J compte que 
la just c î de mon pays appréciera m e s 
effort*. 

N o u s s o m m e s en pleine cr i se . Hier, 
M. Grivart, ministre des travaux pu
blics , a lu un message du maréchal d e 
Mac-Malion à l 'Assemblée demandant 
le vote des lois constitutionnelles et la 

De tempe i autre certaines fouilles 
remettent à neuf une vieille calomnie 
d'après laquel le notre Sa int -Père le 
Pape aurait jadis été franc-maçon affi
lié à la loge de Philadelphie. Dès l'année 
1868, John Thomson, grand maître des) 
francs * maçons de Philadelphie, donnait 
à cette invention le p lus sec dément i . 
Mais, après un temps de mut i sme , la 
calomnie reprend c o u r s . Elle a reparu 
dans ces derniers jours, et l'organe 
parisien d e la ssoJé, le Monde maçonni
que,, a cru qu'il devait lui - même eo faire 
justice. Dans son numéro du 12 novem
bre, il établit que c e - i ta une impos
ture. Il accuse en même ici" p= ..> i' • •. 
maçons d e Pakrru-i; d'av. ir ii.v<-ii é et 
colporté cette bout-dé, qu'à déclare avoir 
honte de voir prendre au sérieux. 

Il faut espérer que les feuilles radica* 
les qui reproduisent périodiquement 
cette fable, se te tiendront pour dit. 

A-iSBJUJLJ&B « A T I O R 4 L * 

Séance du ty^anvier 1 8 7 S . 
La séance est ouverte * deux heures et 

demie. 
Le procès-verbal est adopté sans obser

vations. 
On adopte sans discussion un projet ton

dant à un échange de.terrain entre l'Etat et 
les sieurs Couvert et Maugras (Aube). 

L'ordre du jour appelle la troisième dé
libération sur la proposition de M. de La-
vergne, tendant à nommer une commission 
d'enquête parlementaire qui sera chargée 
do •réparer un paojet sur le régime de 
VAlajeriiT * 

M. W A K S I M monte à la tribune. 
L'honorable député d'Alger apporte un 

contre*projet. Il ait que la commission est 

Î
nète à se i allier à ce contre projet, si M. 
e ministre de l'intérieur ne s'y oppose 

pas. Or, l'orateur espère quo M. >aa, éainis-
tre de l'intérieur es ralliera lai-même a son 
contre.projet. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • ^ • ^ • ^ • ^ • ^ 

l'armée est 
blée fixe à 
de la loi. sur les _ 

M . LABOULATI de: 
lien sous les 
ministériello,afia __ 
ruhlique demeurées* 
qu'il arrive. 

Il'demande la,, priorité en faveur au( pro
jet sur l'organureiion et la iraasmisaioiA^es 
pouvoirs. ' t •] 

Il insiste sur la nécessité do faire la gouf 
vernement définitif quo le paya réclame. 

M. D I CASTBXLAKE appuie la priorité en , 
faveur da la loi sur la transmission des pou- j 
voira. 

M. ANTONIN LBFBBVRK PONTALIS réclame la | 
p ioiité eu faveur de ia toi sur le Sénat. Il j 
mp,.elle les engagements de l'Assemblée. La i sur une majorité. 

îles Favre, duc c i l ; 
Clapier, le géEfra 
le projet dFéa$iête a été repoussé 

A 4 h. 1/4 ,M. Grivart monte à la trifttsa 
et donne lecture dn mewage. Le matft 
commence par dh-o que l'heure » * - • ? » * • 
d'aborder la discussion des lois constttutfcda-
nelle», l'opinion publique comprendrait 
ficilemeétnn nouveau retard; «Je charge mou 
gouvernement de demander la mise t l erdre 
du jour da la loi du Sénat. « Le maréchal 
pari» do la ttmusmission deB pouvoirs et J 
que/tsette transmission devrait être réglée 
de manière à laisser aux a*»™™** «1™ 
exerceroàVen 1880 lé potrvéir légi«iatif_U 
liberté de^détor-minor la Terme du gouvorno-
ment. Il termine en déclarant qu'il « 

cieatioa d'un Séiiai est le premier étage do 
l'édifice constitutionnel. Il est opportun do 
commencer par ce qui divise le moins. 

M. JULKS SIMON insUto sur l'opportunité i 
d'organiser les pouvoirs avant de faire la I 
Sénat. Ce que le pays réclame, ce n'e^t paa ' 
un Sénat; il veut savoir s'il est en Républi- j 
que. ^ff™ 

M . D I CHABAUD LATpuR, ministre da l'in
térieur, appuie la misa à l'ordre du jour da j 
projet relatif au Sénat. Le Sénat est un or-
gaue indispensable; il faut l'organiser avant 
de définir la ferma du gouvernement. 

Il rappelle que l'Ai semblée s'éttnt refusée 
à déclarer la forma actuelle du gouverne
ment, il n'est question quo du gouvernement 
septennal du maréchal. 

L'Assemblée vota la mise à l'ordre du jour 
des projets constitutionnels après la loi sur 
les cadres. 

Elle rejette la priorité en faveur de la loi 
sur la Sénat. 

Elle accorde la priorité à la loi sur la trans
mission des pouvoirs. 

Elle fixe à lundi la délibération da la loi 
sur les cadres. 

La séance éat levée. 

LETTRE DE VERSAILLES 
Versailles, 6 janvier. 

Trois heures.—Nous sommes aujou dhui 
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priorité pour ta loi sut le Sénat . N o u s I enquête pa^lsmas^tiSt psjar***«*» s n . ^ a - u ff^ déllvteu* earl 'état de santé des mala 
publions oi -dessuBce document . f * ^ * L ^ s a f ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ™ M. Batbio, président de la c o m m i s -
s ioa des Irenu., a fait une motion dans 
le s ens des conclusions du m e s s a g e , M. 
d e Chabaud-Letour, ministre de l'inté
rieur, a demandé , avec M. BatbieJ la 
priorité pour 1 J projet de loi sur le S é 
nat. O a e s t allé aux voix par ass i s et ' semblée 
levé et la proposition de M. Batbie a ' nommer 
cie rejoiée à une grande majorité. 

La mise à l'ordre du jour des lois 
constitutionnelles a été fixée après la loi 
sur les cadres; mais on a décidé qu'au 
lieu de commencer par le projet sur le 
Sénat , on nborderait'tout d'abord le 
projet relatif à la transmission des pou
voirs . C'est un échec pour le ministère, 
mais c'est au?si, hélas ! un échec pour 
le maréchal. 

On lit dans le Gaulois : 
« D*s renseignements sur la précision 

desquels il ne nous est pas permis d'élever 
aucun dont», nous informant que le dépar
tement des affaires étrangères va tièsproba-
blemsitt changer de tiiulair*». Dapiès les 
mêmes versions, c'est M. de Chaudo.-dy qui 
recueillerait l'héritage de M. Decazea. » 

M. nx CBASAOU LA. TOOB, ministre de j 
l'intérieur, rend hommage«s/x lumières de ; 
M. Warnier, mais i t ne peut se rallier 4 
son contre-projet. 

M. JULKS FATRB parla contra le projet 
de la commission 

M. d'HARCJUKT,rapporteur, dit que l'As-
i décidé en seconde lecture de 
une commission d'enquête, et il 

espère qu'elle en décidera de même en troi
sième lecture. 

Le contre-projet Warnier est repou-fié. 
M. RAUDOT demande la parole sur l'arti

cle 1er du projet de la commission. 
M. nu CiifKT, ministre de la guerre,vice-

président du conseil demande la parole 
pour une communication du gouvernement. 
Il donne lecture d'un message du maréchal 
de Mac-Manon. 

Aptes celte lecture,M. BATBIB, au nom de 
la commission des lois constitutionnelles, 
demande la mise à l'ordre du jour des pro
jets do lois constitutionnelles après la loi sur 
les cadres. 

Il demande la priorité pour le projet rela
tif au Sénat, avec addition d'uu article por
tant que la loi ne sera pas applicable a va ut 
celle relative à la transmission des pouvoirs. 

M. DB KSRDRKL dit que la commissiou de 

des qu'il* soignent. Les nouvelles sont, en 
effet, tellement abondantes, tellement con-
tradic'voires qu'il nous est absolument im
possible de les coordonner. Duons donc que 
pour le moment le ministère Forlou-de 
Broglie semble reprendre un certain crédit. 
Hier soir, il était fait, ce matin 4 10 heures, 
il était renversé, 4 2 heures il était rétabli. 
Existera-t-il encore lorsque cette, correspon
dance vous 'parviendra ? j'en doute. 

On commente avec une certaine vivacité, 
dans les couloirs, la visite précipitée que M. 
le duc Decazesa faite au prince des Astutics 
qu'un coup d'Etal militaire vient de procla
mer roi. M. le ministre des affaires étrangè
res avait-il le droit d'engager ainsi le gou
vernement de la France, sans avoir préala
blement soudé l'Assemblée t On troure gé
néralement que catte conduite est empreinte 
d'une certaine légèreté. 

Trois heures 1/4.— Giande nouvelle: L'ex
trême gauche a décidé de repousser le projet 
de loi sur le Sénat ! Pauvre Sénat r il aura 
•vécu ce qui vivent les roses et le portefeuille 
de M. Périer. 

Quatre heures. — Le Message n'est pas 
encore lu. Une aas z longue discussion sur 
l'opportunité d'um enquête en Algérie n'a 
pas permis à M. de Cissey de donner lec
ture du document piesidentiel. 

•Venaela;»<-ssaecit snes 
Le cardinal-archevêque de Bordeaux 

vient d'adresser à l'évèque d'Orléans ta 
lettre suivante : 

Verdelais, an coars de visite, 
11 décembre 4674. 

Monseigneur, 
J'avais déjà lu i» extenso les deux admi

rables diaoours prononcés par Votre Grandeur 
à l'Assemblée nationale dans les séances des 
4 et 5 décembre, pour appuyer le projet de 
loi présenté par M. le .comte Joubert; j'ai 
pleuré aa mort avec vous et me suis associé 
au deuil da sa respectable famille; quand 
vos deux discours me sont arrivés dans la 
brochure dont vous avec bien voulu me faire 
hommage, je me suis fait une joie de les 
relire, comme je me fais aujourd'hui nn 
bonheur ds voua féliciter chaudement pour 
votre courage et l'énergie de voa revendica
tions. 

Rien de plus ferme, de plus vrai que 
votre langage. Appuyé sur des fait» incon
testables, sur las aveux de vos adversaires 
et sur les documents les plus authentiques, 
vous avez défendu en vainqueur la cause 
peut-être la plus important* de notre Umoe. 
Aussi, croyez-le, non seulement tons >.lea 
catholiques, mais encore tous les hommes 
sérieux, n'importe à quel parti ila appar-
tieauMBt, aent «vec Votro QsanfUy, et a**» 
elle réclament la liberté de renseignement 
supérieur, libeit* si utile, à la religion, si 
nécessaire k la science elle-même. 

Oa le reconnaît, c'est un progrès, noua 
sommes en pleine décadence pour bien des 
choses, surtout pour les Lettres* les mem
bres les plus autorisés de nos Académies le 
disent de vive voix et dans leurs écrits.' Et 
cette décadence, do quelle époque date-t-elia? 
Elle data de la fia' du siècle dernier, alors 
que des passions haineuses et iniotellLgan-
tes anéantirent nos vingt-trois Universités 
libres et les institutions -cieutifiques <jut 
avaient porté si haut le ue:n. et les gloires 
de la France. 

Comment arrêter 1rs progrès du mal, et 
arrêter ses ravages? Il y a nu moyen, mais 
il n'y en a qu'un,peut être : il faut recons
tituer nos anciennes Dnrversités avec ton* 
leurs éléments, tous leurs droits;, il faut 
par conséquent la liberté de l'enseignement 
supérieur, liberté si solennellement promise 
par nos gouvernants. 

Quant a vous, Monseigneur, voua avez 
soutenu, pour obtenir enfin cette grande 
justice, une lutte héroïque et persévérante. 
Toux le pays» applaudi Votre. Grandeur, 
lorsque, prenant à corps ses opiniâtres con
tradicteurs, elle las a stigmatisés comme les 
ennemis irréconciliables de la liberté, et en 
même temps comme les ennemis de l'E.. 
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VESCLAVE 
PAR 

3 . DE LA L A N D E L L E . 

X I V . — CRAINTES KT ESPOIRS. 

— Mon aîné, celui qui jouait si bien 
du couteau catalan, est condamné aux 
presidios à perpétuité; je ne le reverrai 
plue, le cher coquin 1 Et les deux autres 
ont jugé prudent de s'embarquer en 
secret pour aller s e faire pendre ailleurs t 
Ah t c'était bien la peine d e les avoir 
é levés en g e n s comme il faut 1 Ils avaient 
tous d'excellentes manières, et ne se 
seraient jamais permis d e vous arracher 
de la bouche votre cigare, sans toutes 
les formes de la pol i tesse. Et m e voici , 
mon excellent se igneur, dépossédée de 
n o n honorable hôtellerie, et mourant de 
faim, moi qui ai manié par poignées les 
doublons d Espagne I. . . 

Don Ciprian pesa une piastre à 
colonnes sur l'escabeau d e la vieille 
mégère , et, coupant court S s e s do léan
ces : 

— V o s fila m'ont donc menti ? 
— Je v o u s l'ai dit . 
— Mais encore ? 
— Ils v o u s ont vendu comme prove

nant du Maroc, un enfant de couleur 
des colonies françaises . 

— Libre ou e s c l a v e ? 
— Esclave, se igneur Farniz , tran

quill isez vous; le marché tient, la vente 
est bonne, je vous en réponds . 

Une seconde piastre à colonnes , en
couragea la vieille à entrer dans les dé 
tails : 

— Esclave , reprit-el le, car, par bon
heur, il n'a pu mettre pied sur la terre 
de France , où , p a r le fait, il s e serait 
trouvé affranchi. 

— Voyoos I Des Anti l les , il était donc 
allé d a n s quelque port d e F r a n c e ? 

— Justement-, avec la Xèphyrtne, où 
il était retenu à fond de cale par le capi
taine Cornibolo, un ancien du bon temps 
d e la traite, où les piastres pleuvaient 
comme grains d'orge à la pesada Mel-
chior . Ah ! . . . 

— De quelle colonie française provient 
l'enclave que ma femme a nommé Yoyo , 
et quel était son n o m , ai v o u s ie sa
v e z ? 

— J'ai tout cela sur m e s l ivres , s e i 
gneur Farniz. O h ! m e s comptes ont 
toujours été tenus avec so in , et , pans les 
frais de justice pour c e s pauvres petits 
coups de couteau qu'on reproche à m e s 
chera scélérats d'enfants, on ne m'aurait 
jamai* expropriée, je v o u s en réponds . 

— Voudriez-vous prendre la peine de 
consulter vos l ivres ? reprit don Ciprian, 
eo avançant une ttois ième piastre espa-
g o i e . 

— Avec plais ir , fit la vieil le en con
sultant un registre comparable au gri

moire d'un sorcier : — « Vendu au se i 
gneur Farniz un esc lave , — je passe le 
s ignalement , — nommé Victor, prove
nant de la Martinique, vendu par le 
capitaine français Cornibolo. » 

— Très-b ien 1 
Afin d'être parfaitement en règle .don 

Ciprian fit recueillir par ua tabi l l tou, 
et devant témoins , tous ces rense igne
ments , lesquels bien et du.ua.mit parafés, 
constituèrent le certificat d'origine du 
jeune Martiniquais Victor dit Y o y o . 

Titre pareil vatait bien le voyage de 
Sainte-Croix , et la centaine de francs 
qu'il coûta . 

Restaient à trouver que lques explica
tions secondaire», ce fut un jeu pour 
l'heureuse Urbana : 

— Puisque Yoyo provenait d'une co
lonie française, rien d'étonnant qu'il fut 
chrétien, comme l'avait juré Calisto. 
Quant à s e s talents comme servi teur, 
rien de plus s imple : nécessairement 
il les avait acquis à la Martinique.avant 
d'être la propriété du capitaine Corni
bolo . % 

Et cependant Rita, berçant Victor d e 
douces espérances , lui avait répété ces 
paroles d e son oncle : 

< Si Yoyo doit être libre, les lois d iv i 
nes comme les lois humaines nous obli
gent à lui rendre la liberté > 

ï.'influence morale de c e s paroles de 
vait contribuer puissamment S bâter la 
convalescence du jeune e sc lave . Mais 
quel le ne tut point la douleur d e Rite , 
quend son oncle , trouvant inutile de lui 

rien cacher, rendit compte devant elle 
du (résultat de ses d é m a r c h e s ? 

Il rapportait de Ténérife une carafe et 
un verre de Ségovie , d ignes d e rempla
cer ceux qui avaient été brieée en 
éclats : 

— C'est parfait I s'écria Urbana ; mais 
ce certificat d'origine vaut mil le fois 
mieux et me fait mille fois plus d e 
plaisir 1 

Déception cruelle 1 Rita désolée sortit 
précipitamment pour aller pleurer dans 
sa chambrette : 

— O mon Dieu 1 murmurait-e l le .com-
ment apprendre à Victor cette nouvel le 
affreuse ? 

Après y avoir bien réfléchi, el le réso
lut de lui laisser tout ignorer, jusqu'à 
son complet rétabl issement; mais le 
jeune esclave, rempli d' i l lusions, lui 
parlait sans cesse des nobles scrupules 
de don Ciprian, et s'écriait parfois avec 
transports :• 

— Je veux guérir , pour être l ibre , 
Bita, pour aller revoir mes parents , re
prendre mon métier de marin, devenir 
capitaine, et enfin te prouver, un jour , 
toute ma rtconnaissance! 

I Le cœur d e Rita sa serrait à l'enten
dre s'exprimer ainsi; pour déguiser son 
trouble, elle disparaissai t . Mais l'atten
tive Niévé , qui peu à peu avait tout com
pris , jugea bon de diminuer l 'excès d e 
confiance de Victor, en lui disant tout 
bas : 

— Calisto n'y est plus, mais don Ci
prian est faible, et dona Urbana lient 
plus qne jamais h v o u s garder . 

— Eh quoi! s'écria Victor, me ferais* 
je i l lusion ? 

— Peut-être. 
— Rita pourtant ne m'a rien dit q u e 

d e vra i . 
— S a n s doute , m a i s . . . 
— Explique-toi, N i è v é ? 
Victor, alarmé, s'était mis sur son 

séant et tremblai t : 
— J'ai eu peur que , trompé par l e s 

so ins et l'affabilité de dona Urbana, 
v o u s commiss iez quelque imprudence; 
mieux vaut que v o u s Sachiez la vér i té . 

— Certainement, ma bonne N i è v é , 
dit Victor avec douleur; qu'est - i l donc 
s u r v e n u ? 

— Petite maîtresse pleure en ca 
chette; v o u s n e vous en apercevez pas . 
Elle s e reproche d'avoir trop parlé ,car 
le voyage du mettre n'a pas été bon 
pour v o u s . 

— J e ne puis te comprendre . 
— Tenez , je va i s maintenant quérir 

petite maîtresse;elle v o u s dira e l le-même 
tout notre chagrin . 

Don Ciprian, sa femme et le docteur 
Bostigo qui , de temps en t emps , venait 
faire a Victor sa visite d e médec in , e n 
trèrent dans la chambrette, au montent 
où Nièvé en sortait. 

Trouble p*r ce qu'il venait d'appren
dre, le jeune malade était dans un étal ' 
fiévreux'qui étonna l'homme d e l'art. 

— Chose s ingulière 1 fit-il, j e l e trouve 
moins bien que l'autre jour; d'où sejaf-
fres-tu, m o n garçon? 

(A S U T V T » . ) 
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